
vous informe 
Sens, le 27 mai 2021 

Communiqué de presse 

 

Objet : tirage au sort des jurés d'assises 

 

Le tirage au sort annuel des jurés d’assises pour la liste préparatoire de 2022 se déroulera  

le mercredi 2 juin à 10 heures, 

à l’hôtel de ville, (service des formalités administratives) 
 

Ce tirage au sort, qui s’effectue à partir de la liste électorale, est ouvert au public. Il désignera ainsi, de manière 

aléatoire, 63 personnes âgés de 23 ans minimum susceptibles de faire partie des 21 jurés d’assises retenus pour 

assurer cette mission.  

Ce tirage au sort sera ensuite transmis au Tribunal de Grande Instance d’Auxerre. 

 

Contact : 

Service Communication 

Ville de Sens : 03.86.95.68.18 

 


